
Nous avons été
reçus le 25 mai, offi-
ciellement, par le
président de la Répu-
blique, accompagné
du Premier ministre, du
ministre de l’Économie,
des Finances et de
l’Emploi, et du ministre
des Affaires sociales.
Au préalable, les déclara-
tions gouvernementales
en milieu de semaine sur

le service minimum et le contrat de travail
unique nous avaient irrités.
Nous avons donc tenu à repréciser les choses.
Sur le service minimum, sujet sur lequel nous
avons réaffirmé notre opposition, le président
de la République nous a affirmé qu’il ne vou-
lait pas remettre en cause le droit de grève. Il a
fait référence à la négociation d’accords de
prévention des conflits dans les entreprises et à
des discussions sur l’organisation du trafic
entre les donneurs d’ordre et les entreprises
concernées.
Sur la méthode, nous avons fait la distinction
entre négociation, concertation et consulta-
tion. Le président de la République, tout en
souhaitant que les choses ne traînent pas trop,
a souligné qu’il respecterait la négociation
entre les interlocuteurs sociaux avant toute
intervention des pouvoirs publics.
Ce sera le cas sur l’assurance-chômage, les
parcours professionnels, la représentativité et

le contrat de travail, point à propos duquel
nous avons réaffirmé notre opposition au
contrat de travail unique.
S’agissant de la méthode, une clarification
apparaît donc.
Sur les thèmes qui ne relèvent pas de la négo-
ciation (ex.: égalité salariale, heures supplé-
mentaires), une concertation sera rapidement
organisée.
Sur l’égalité salariale hommes-femmes, nous
avons plaidé pour des décisions rapides visant
à sanctionner les entreprises qui ne respecte-
raient pas les textes.
Sur les heures supplémentaires, nous avons fait
état des multiples obstacles posés et avons rap-
pelé, par exemple, la nécessité de supprimer
les heures complémentaires (concernant les
salariés à temps partiel), afin de leur appliquer
le régime des heures supplémentaires.
Nous avons également abordé la question du
pouvoir d’achat dans le public comme dans le
privé, la question des stages, celle d’Airbus.
Nous avons renouvelé notre opposition à la
fusion ANPE-UNEDIC et nous nous sommes
interrogés sur le rôle exact du ministère des
Comptes, point sur lequel nous n’avons pas eu
de réponse.
Au final, la méthode de travail apparaît éclair-
cie. Nous avons acté certains points. Nous
jugerons le tout au regard des évolutions dans
les semaines à venir.
La semaine dernière a aussi été marquée par le
congrès de la Confédération européenne des
syndicats (CES) à Séville.

La délégation Force Ouvrière est intervenue à
trois reprises dans le congrès, un congrès dans
lequel les tables rondes et les interventions de
personnalités extérieures ont tenu beaucoup
trop de place.
Nos interventions ont surtout porté sur le rôle
de la CES, le projet de traité constitutionnel et
les modalités de la construction européenne.
Au final, sur le texte d’orientation découpé en
cinq parties, nous nous sommes abstenus deux
fois et avons, en accord avec nos camarades
anglais des TUC, soutenu leurs amendements
sur la «Constitution européenne» et n’avons
pas pris part au vote final.
Notre première abstention (FO seule) a porté
sur la nécessité de l’indépendance syndicale,
qui passe aussi par une capacité de contesta-
tion de la CES quand c’est nécessaire.
En conclusion, si certains points ont évolué
positivement, comme la stratégie économique
européenne (le fameux pacte de stabilité et de
croissance et le rôle de la Banque centrale
européenne), d’autres sont, selon nous, à la
traîne ou ambigus, même s’ils sont soutenus
par une majorité d’organisations syndicales
nationales.
Mais, encore une fois, la CES n’est pas une
holding qui donne des ordres; chaque orga-
nisation y demeure libre de ses analyses, com-
portements et actions. Notre camarade
Secrétaire général de l’UGT espagnole a
par ailleurs laissé la place, à la présidence
de la CES, à la camarade présidente de
l’organisation suédoise.
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